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Comment demander EN LIGNE sa voie d’orientation après la 3ème ?

Le service en ligne « Scolarité services »

>https://www.education.gouv.fr/l-orientation-en-3e-et-l-affectation-en-lycee-9257] permet un suivi de la scolarité et
les démarches en ligne pour les parents d’élèves de collège et de lycée.

Lors de l’année de 3e de votre enfant, il vous permettra :

•  De suivre l’orientation de votre enfant tout au long de l’année
•  De suivre l’affectation de votre enfant : rechercher les formations

 en lycée
•  De s’inscrire en lycée

L’utilisation des téléservices reste facultative.

Pour connaître les démarches  du Téléservice : cliquez sur le fichier :

Téléchargez le document d’information : "Les téléservices destinés aux familles d’élèves de 3ème"
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